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A nos lecteurs.

Au mois de décembre dernier, en annonçant la décision de

M. Decoppet, inspecteur fédéral en chef des forêts, d'abandonner
la rédaction des deux publications de la Société suisse des forestiers,

le Comité permanent informait les lecteurs du Journal
forestier suisse que le nouveau rédacteur n'avait pu être encore
choisi définitivement et que des pourparlers à ce sujet étaient
en cours.

Nous avons le plaisir de leur annoncer aujourd'hui que les

démarches faites ont abouti et que, dès maintenant, M. Badoux,
professeur de sciences forestières à l'Ecole polytechnique fédérale,
a bien voulu assumer la rédaction de notre organe français. Nous

n'avons pas à présenter à nos lecteurs le nouveau rédacteur.
M. Badoux est, de longue date, un ami fidèle et un zélé collaborateur

du journal. Notre premier numéro de 1915 a rappelé, à

l'occasion de sa nomination à la chaire de sciences forestières,
tout ce que nous devions à notre nouveau rédacteur ; aujourd'hui
nous lui disons toute notre reconnaissance pour l'empressement
avec lequel il a répondu à nos sollicitations et nous nous félicitons
d'avoir pu assurer à notre journal la collaboration plus directe et
plus intime de M. le professeur Badoux.

Mais, pour assurer l'existence d'un journal, il ne suffit pas
de lui donner un rédacteur : la meilleure rédaction a besoin de

collaborateurs. Espérons qu'ils ne feront pas défaut à M. Badoux
et que sa tâche en sera ainsi rendue plus facile

Que nos collègues de langue française veuillent bien se le
dire

Le Comité permanent.

Journal forestier suisse 1915. 6


	À nos lecteurs

